
De la maltraitance au martyre

D’après les estimations de La Griffe, entre 250.000
et 300.000 chats et plusieurs milliers de chiens
sont mis à mort chaque année en France,
pour cause de surnombre, dans les
fourrières et les refuges et aussi de
manière « sauvage » et illégale...
Plusieurs millions de chats
survivent difficilement et
brièvement dans la rue,
soumis à la faim, au froid, à la
peur, à la maladie , à toutes sortes
d’accidents mortels, voire parfois à
la cruauté des hommes.
Des dizaines de milliers de chiens
sont victimes de sévices, de maltraitances
graves ou ordinaires (vie entière à l’attache,
manque de soins, de nourriture, coups...),
ou d’abandon. D’autres animaux (NAC) ne subissent
pas un sort plus enviable...

ESPECES COMPAGNES



EXIGEONS
• la stérilisation obligatoire des chats mâles et femelles 
avant l’âge de six mois,

• l’interdiction aux particuliers de laisser leurs animaux se 
reproduire,

• la fermeture des élevages-usines,

• la surveillance stricte des élevages et la
limitation drastique du nombre de
reproducteurs,

• l’interdiction des annonces de
cess ion d ’an imaux d i t s
«de compagnie» sur Internet
ou sur tout autre support
média, sauf associations
dûment habilitées,

• l’interdiction de la vente dans les 
animaleries.
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